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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2025

À l'Assemblée générale de l'association Planète Loisirs,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l'association Planète Loisirs relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.

Observation

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 
de la première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l'annexe des comptes annuels.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux membres.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité
du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Brest, le avril 2026 

KPMG SA 

Thomas ROIMIER 

Associé













 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Annexe 2025 

Planète Loisirs 



 

Objet social 
 

intérêt général, vise à favoriser la 

Elle accueillait des enfants de 3 à 18 ans sur BREST . Et depuis janvier 2025, elle propose un 
-25 ans). 

Planète Loisirs 
enfants en situation de handicap, en recherche  lieu  pour ceux-ci sur les temps de loisirs. 

 

 
2006. A sa création,  de loisirs était ouvert aux enfants de 3 à 13 ans dans  Kerbernard à Brest. 

les 10-18 ans a été créé grâce au partenariat avec la Maison de quartier de Kérinou qui permet de partager 
un local sur ce quartier. 

(Familles Rurales, Epal et les CEMEA) et la CAF du Finistère, le Pôle Ressources Handicap 29 a vu le jour et 
 

Sandrine Seïté et 
Violette Stricot. Leurs missions principales sont les suivantes : 

-  familles 
- 

la jeunesse 
- Le maillage avec les partenaires 
- Sensibiliser pour changer les regards 

Enfin, en 2025, un secteur à destination des jeunes adultes en situation de handicap (18-25 ans) a été créé, 
toujours dans un objectif d inclusion grâce à la participation à divers projets d activités et de bénévolat au 
sein de la cité brestoise mais pas que. L accueil se fait à la Maison de quartier de Kérinou. 

 
 

juillet 2022. 
 
 



 

Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées 

Les objectifs explicités dans le projet éducatif de Planète Loisirs sont les suivants : 

 Le Fait de vivre ensemble, quelles que soient les différences de chacun. 
 Favoriser la rencontre entre enfants en situation de handicap et « non porteurs de handicap » dès le 

plus jeune âge. 
  chacun. 
 Garantir aux familles un accueil sécurisant. 
  variées. 
  enfants 
 Être à  de  locale et participer aux évènements du territoire. 
   des sorties proposées et adapter les activités en fonction des capacités de chacun. 
 Proposer des tarifs accessibles dans   mixité sociale. 
 Être un lieu ressource autour de  de  en situation de handicap. 
 Partager notre expérience et soutenir les initiatives de mixité. 
 Accueillir et former les nouveaux animateurs. 
 Travailler en partenariat sur les projets. 
  parents. 
 Favoriser  de chaque enfant et adolescent dans sa structure de proximité dans 

société inclusive. 
 

 composée de 4 secteurs principaux : 

  de 3 à 12 ans, située dans  Kerbernard (70 places maximum dont 32 pour les  6 ans) 

 La jeunesse, de 10 à 17 ans, située au local jeunes de Kérinou (10 places maximum réservées par jour 
 aux jeunes en situation de handicap). Grâce au partenariat établi avec la Maison de quartier 

Bellevue- et la mixité sont possibles avec les jeunes adhérents de cette dernière. 

 Le secteur adulte, de 18 à 25 ans, qui permet 
situation de handicap à la Maison de quartier de Kérinou et de faire de «  » grâce à de 

 11 jeunes s y sont inscrits pour 
cette première année. 

 
 Le Pôle Ressource Handicap 29.  

Depuis décembre 2020, Planète Loisirs est partenaire du Pôle Ressources Handicap du Finistère avec 
3 autres associations : Familles Rurales, CEMEA et EPAL. Sur ce projet, Planète Loisirs est référente du 
territoire Brest Métropole (0.8 ETP) et deux salariées sont détachées. Du temps de 
pilotage est également fléché (0.1 ETP) sur le poste de direction ainsi que du temps de communication 
(0.1 ETP) sur le poste administratif TOUS les enfants 
à travers les temps de loisirs dans les structures de proximité. 

chaque année. 10 au total ont été proposés en 2025. 



 

 

, 
adolescents et adultes en situation de handicap. En effet, certains demandent une référence quotidienne 
pour leur bien-être personnel et celui du groupe. Ainsi, en fonction des besoins, il peut y avoir 1 animateur 
en moyenne pour 3, 4 ou 5 enfants. 0 et adolescents 
en situation de handicap accueillis. 

Les 3 accueils sont ouverts les mercredis, les petites vacances scolaires,  et certains samedis 
pour la jeunesse et le secteur adultes, ce qui représente plus d  

 

 intervient également dans  de Kerbernard lors des pauses méridiennes et des temps 
 (TAP). 

 FOL 29 qui gère la comptabilité et la gestion des 
paies. Elle fonctionne grâce au soutien financier de la CAF, de la ville de Brest, du Conseil Départemental 
et du SDJES principalement. De plus, le secteur adulte a pu voir le jour grâce à un appel à projet de la 
Fondation Crédit Mutuel Alliance. 

Les permanents de  (7 au total) sont désormais salariés du groupement  LABO 
depuis juillet 2022. 

 

- 7 personnes, toutes bénévoles, 
- Une équipe de 7 permanents, représentant plus de 5 ETP, 
-  vacataires présents les mercredis et vacances scolaires 

(représentant une dizaine de personnes chaque jour  et une quarantaine sur  
- 4 apprentis en BPJEPS et CPJEPS en 2025. 
- Des stagiaires et bénévoles accueillis tout au long de  

 

A
proposer des temps de loisirs ouverts à TOUS, quelles que soient les différences, grâce à des projets 

cances réfléchis et travaillés en équipe. 
 
 

Valorisation des biens en nature 

Grâce au partenariat et au conventionnement qui lient Planète Loisirs à la ville de Brest, les locaux suivants 
sont mis à disposition gratuitement par la collectivité : 

- Le local administratif pour une valorisation à hauteur de 3856  

- 
7353  

- La gestion des fluides est également valorisée à hauteur de 1563  

Cela représente donc un montant global de 12772  



 

Valorisation du bénévolat 

T  

Le Conseil  composé de 7 personnes, se réunit 1 fois par mois pour échanger et acter les 
décisions et perspectives du projet éducatif et du fonctionnement associatif. Les membres du CA 

gouvernance, accompagnement 
des salariés assemblée générale, suivi du budget et des comptes, représentations 
diverses : en assemblée générale, forum du bénévolat, etc). 
. 

10 5, correspond à une charge 
financière de 3 621  

 
 

 

 

 

Augmentation des charges de +60k par rapport à 2024. Cette évolution importante se justifie 
principalement par 4 éléments : 

- La création du secteur « adultes » nécessitant l embauche d un animateur en CEE sur tous les jours 
d accueil (environ 110) et d un second en fonction des projets et de la fréquentation. De plus, 
l ouverture de ce secteur implique nécessairement des achats et d autres charges diverses 
(prestations, locations, entretien, etc). 

- L augmentation de la prestation LABO pour la mise à disposition du personnel permanent (+ 12K) 
s expliquant principalement par le départ de Marjorie Segalen remplacée par Sandrine Seïté (avec 
une rupture conventionnelle) et le montant 2024 avait été allégé significativement du fait de 
l arrêt long de Mme Segalen. Ceci ajouté à l augmentation régulière du point de la convention 
Eclat. 

- Une dotation aux provisions pour risque intégrée de 19K correspondant à un trop perçu de la CAF 
vis-à-vis du bonus inclusif (90k au lieu de 71k conventionnés). 

- La mise à disposition d un local administratif supplémentaire par la ville, impliquant des frais de 
maintenance informatique, des coûts supplémentaires de l abonnement internet et 
l investissement dans du mobilier. 

A cela, s ajoutent des augmentations de diverses charges de fonctionnement (restauration, gestion des 
paie, locations, etc). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Augmentation des produits de + 8k par rapport à 2024. Cette évolution est importante et se 
justifie principalement par plusieurs éléments : 

- Le lancement du secteur « adultes » possible grâce à une subvention de la Fondation Crédit
Mutuel Alliance Fédérale à hauteur de 25k pendant 3 ans à partir de 2025 ainsi qu un soutien de
la ville de Brest pour le lancement du projet de 10K. La participation des familles avec la tarification
journée et ½ journée en fonction du quotient familial vient compléter ces produits.

- Le bonus inclusif de la CAF a encore évolué cette année, passant d un soutien de 4.
d /heure.
 L t
avec la CAF pour envisager un conventionnement spécifique à Planète Loisirs et sa singularité.
Pour le moment cela n une aide exceptionnelle a encore été
accordée, selon le mode de calcul suivant :

o Nbr d heures d accueil d
Ceci validant le montant de 

Suite à la validation du nombre d
« validé ». Mais après divers échanges, c

, qui est définitivement retenu et qui sera versé. D une 
différence de 19k dans les charges et produits pour ajuster cette grosse différence. 

- Un soutien complémentaire de 5000 à la CPO de la ville de Brest pour pallier à
l inflation.

A contrario, l aide FONJEP a diminué puisque l aide attribuée pour le poste de Sterenn Richard s est 
terminée en juin (il s agissait d un FONJEP exceptionnel de 3 ans non-renouvelable lancé suite à la 
période Covid). Ainsi, il faut prendre en compte pour les années à venir seulement 1 seul poste, soit 

 par an  

Enfin, il est à souligner que même si le résultat est positif pour cette année, la situation reste très 
fragile pour les années à venir. 
En effet, sur les 315 K de subventions obtenues en 2025, 130 K correspondent à de l appel à projet 
ponctuel ou à des subventions exceptionnelles, non acquises d une année à l autre.  
De plus, certaines charges vont augmenter significativement dès 2026 : la masse salariale du personnel 
LABO qui aura 4 ans d ancienneté pour la plupart et donc une revalorisation de leur coefficient salarial. 
Le montant de la prestation de la ligue pour la comptabilité doit être revu à la hausse également. 



 

Principes et méthodes comptables 

Principes généraux 
 

Principes Généraux 

commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement 2018-06 et au règlement ANC 
2019- lement ANC 2022-06 applicable 
au 1er janvier 2025. 

 Changement de méthode comptable  Application du règlement ANC 2022-06 

le règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des états financiers. 

changement de réglementation au sens des articles 122-1 et 831-3 du Plan Comptable Général. Ce 
changement est appliqué de manière prospective. 

Les principales modifications concernent : 
 la nouvelle définition du résultat exceptionnel ; 
 la suppression de la technique du transfert de charges ; 
 la création / modification de comptes du plan comptable général ; 
  

 

-1 ont été reclassés uniquement aux fins de 

été effectué sur le résultat exceptionnel ni sur les t -1. 

-06 ne génère pas impacts significatifs sur les 
 

Actif immobilisé 

A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans les 
conditions suivantes : 

 Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ; 

 Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ; 

 Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ; 

  vénale. 

financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés. 
 
 

 
 

Situations et mouvements 
(b) 

 
A 

 
B 

 
C 

 
D 

 
 
Rubriques (a) 

Valeur brute à 
 

 

 
Augmentations 

 
Diminutions 

Valeur brute à 
la clôture de 

 (c) 
Immobilisations incorporelles 1 576 0 0 1 576 

Immobilisations corporelles 32 751 0 0 32751 

Immobilisations financières 15 0 0 15 

Total 34 342   34 342 



 

 
 

 

Situations et mouvements (b) A B C D 

 
Rubriques (a) 

Amortissements 
cumulés au début 

 

Augmentations : 
dotation de 

 

Diminutions 
 

 

Amortissements 
cumulés à la fin 

 (c) 

Immobilisations incorporelles 1 576 0 0 1 576 

Immobilisations corporelles 32 751 0 0 32 751 

Immobilisations financières 15 0 0 
15 

Total 34 342 
 

0 34 342 



 

 
 

 

- Concession, brevet, licence 3 ans 
- Matériel et outillage 3 ans 
- Matériel de transport 3 ans 
- Matériel de bureau 3 ans 
- Mobilier 3 ans 

 
 

Tableau de variation des Fonds propres 
 

Variation des fonds propres 
 

Affectation du 
résultat 

Augmentation 
Diminution ou 
consommation 

A la clôture de 
 

Fonds propres sans droit de 
reprise 

    
- 

Fonds propres avec droit de 
reprise 

    
- 

Ecarts de réévaluation     - 

Réserves 10 700    10 700 

Report à nouveau 169669 -8895   160774 

Excédent ou déficit de 
 

-8895 -8895 + 8 500  +8 500 

Situation nette 171 474 - + 8 500 - 179 974 

Fonds propres (Dotations) 
consomptibles 

     

Subventions 
 

  
0 

 
0 

Provisions réglementées      

Total 171 474 - + 8 500 - 179 974 



 

Informations relatives au Compte de résultat 
 

Le compte de résultat est présenté selon les dispositions du plan comptable général sauf en ce qui 
concernent les opérations spécifiques qui suivent : 

Charges : aides financières, reports en fonds dédiés ; 

Contributions volontaires en nature (produits) et charges des contributions volontaires en nature 
 
 

Tableau des subventions et concours publics 
 
 

Nature du concours ou de 
la subvention 

Union 
européenne 

 
Etat 

Collectivités 
territoriales 

Caisse 

familiales 

 
Autres 

Concours publics    35 948  

  28 832 128 673 97 254 83192 

Subvention 
 

   0  

 
 

Les engagements de retraites et avantages assimilés 
 

ne représentent que les contrat CEE / CDD / Apprentis. Au
pour ces salariés du fait de leur contrat à durée déterminé. 
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